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JOURNÉE 
MONDIALE 
DES 
PHARMACIENS
Lancée en 2009 par la 
Fédération Internationale 
Pharmaceutique (FIP)

But: Sensibiliser la population 
aux rôles et missions des 
pharmaciens.

Justification: Evolution des 
missions du pharmaciens 
depuis près de 15 ans



Les métiers de la pharmacie

Pharmacien 
d’officine

Pharmacien 
biologiste

Pharmacien 
hospitalier

Pharmacien 
grossiste 

Pharmacien 
industriel

Pharmacien 
inspecteur de 
santé publique

Pharmacien 
humanitaire



Les missions 
du 
pharmacien 
d’officine

Préparer et dispenser les ordonnances médicales

Participer à l’éducation thérapeutique et aux actions 
d’accompagnement de patients 

Participer à la prévention des maladies: vaccination, 
dépistage et tests d’orientation diagnostique

Concourir aux actions de veille et de protection 
sanitaire

Participer à la coopération entre professionnels de 
santé 

Participer à la mission de service public de la 
permanence des soins



Participation à la veille sanitaire

Le pharmacien est tenu de déclarer les potentiels effets 
indésirables liés à:

o des médicaments (pharmacovigilance, 
pharmacodépendance); 

o des dispositifs médicaux (matériovigilance);

o d’autres produits de santé (cosmétovigilance, 
nutrivigilance). 

De par le volume de traitements qu’il délivre et du 
fait de sa compétence, le pharmacien est un acteur 

clé pour la pharmacovigilance. 

La déclaration d’un effet 
indésirable est une 

obligation légale pour le 
pharmacien



Pourquoi 
Déclarer ? 

Pour participer à l’amélioration de la qualité et de 
la sécurité des produits de santé, des produits de 
la vie courante et des actes de soins. 

Pour aider à l’identification de nouveaux risques 
et  une meilleure connaissance de ceux qui sont 
déjà identifiés. 

Pour participer à la diffusion de mises en garde et 
le retrait du marché de certains produits. 



Que faut-il 
déclarer ? 

Tout événement sanitaire indésirable ou effet 
indésirable, suite à l’exposition à un produit délivré 
en pharmacie (médicament, dispositif médical, 
produit cosmétique…). 

Tout évènement indésirable consécutif aux 
conditions d’utilisation du produit : consommation 
inappropriée (mésusage, addiction), excessive (abus, 
surdosage)… 

Tout  événement indésirable, même s’il est déjà 
connu et inscrit dans la notice ou le mode d’emploi.



Que faut-il 
déclarer ? 

Il n’y a pas de mauvaise déclaration ou de 
déclaration inutile. 

Tout évènement peut être susceptible 
d’amener à l’identification de risques 
méconnus jusqu’alors.

Les incidents collectés font notamment l’objet 
d’une analyse statistique d’où l’importance de 
la multiplicité des déclarations.



Qui déclare 
à l’officine ?

Le pharmacien titulaire ou 
adjoint. 

Cependant il est de la responsabilité de 
tous les membres de l’équipe d’être 
attentifs aux retours des patients et 
d’envisager l’opportunité d’une déclaration. 



A qui 
déclarer ? 

A la Direction des 
pharmacies et du 
médicament

A un point focal 
Pharmacovigilance 



Comment déclarer : 

La déclaration ou notification se fait sur une Fiche 
de notification d’effet (s) indésirable(s) 
susceptible(s) d’être due(s) à un médicament ou 
autre produit de santé à usage humain.

La fiche de notification est destinée aux 
professionnels de santé.

Elle permet de recueillir les données nécessaires à 
la constitution d’un dossier de pharmacovigilance.

Les informations recueillies concernent le patient, 
le notificateur, les produits pris, l’effet survenu et 
la gravité 



Informations à recueillir : 

❑ Sur le notificateur : 
o Nom et adresse, numéro de téléphone, e-mail

o Qualification

Ces informations sont confidentielles et ne doivent être 
utilisées que pour la vérification des données ou pour la prise 
en charge et le suivi des cas.

❑ Sur le  patient : 
o Age, 
o Sexe 
o Résumé des antécédents
o Facteurs de risque (insuffisance rénale, 

exposition antérieure au(x) médicament(s) ou 
produit(s) suspectés, allergies antérieures, ..). 



Informations à recueillir : 

❑ Sur le(s) médicament(s) ou produit(s) suspecté(s) : 

o Nom (commercial ou DCI avec nom du fabricant)

o Dose

o Voie d’administration, 

o Dates de début et de l’arrêt

o Indication

o Lieu d’acquisition. 

Pour certains médicaments comme les vaccins et autres 
produits biologiques, le numéro de lot est nécessaire. 

Il est important d’avoir les informations sur les autres 
médicaments associés (y compris ceux pris par 
automédication et même acquis dans le circuit informel), 
notamment : noms, doses, voies d’administration, dates de 
début et de l’arrêt.



Informations à recueillir : 

❑ Sur le(s) effet(s) suspecté(s) :

o Nature de l’évènement indésirable 

o Localisation

o Gravité

o Caractéristiques

o Résultats des investigations et des tests

o Date de début

o L’évolution et l’aboutissement 



Propositions 
de la FOCAM

Mettre en place une plateforme de signalement 
des effets indésirables des médicaments et servir 
de Point focal pharmacovigilance pour les 
officines de pharmacie

Mettre en place un programme de formation des 
pharmaciens d’officine à la surveillance des effets 
indésirables des médicaments

Organiser la diffusion auprès des pharmaciens 
d’officine des informations et alertes sur les 
médicaments à problème



Pharmacien : Premier agent de santé 
publique

Proximité

Partenariat avec la DPM et l’ONP


	Slide 1: Rôle du PHARMACIEN DANS LES VEILLES SANITAIRES
	Slide 2: JOURNÉE MONDIALE DES PHARMACIENS 
	Slide 3: Les métiers de la pharmacie
	Slide 4: Les missions du pharmacien d’officine
	Slide 5: Participation à la veille sanitaire
	Slide 6: Pourquoi Déclarer ?  
	Slide 7: Que faut-il déclarer ?   
	Slide 8: Que faut-il déclarer ?   
	Slide 9: Qui déclare à l’officine ? 
	Slide 10: A qui déclarer ? 
	Slide 11: Comment déclarer :  
	Slide 12: Informations à recueillir :  
	Slide 13: Informations à recueillir :  
	Slide 14: Informations à recueillir :  
	Slide 15: Propositions de la FOCAM
	Slide 16: Pharmacien : Premier agent de santé publique

